Modèle d’arrêté

Complément de traitement indiciaire

ARRÊTÉ 

PORTANT ATTRIBUTION D’UN COMPLÉMENT DE TRAITEMENT INDICIAIRE
A M …………………………………..
GRADE …………………………………..

Le Maire (ou le Président) de ……………………………………………………………………………

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique (notamment ses articles L.712-1 à L.714-8),

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021, et notamment son article 48,
Vu le décret n° 2021-166 du 16 février 2021 étendant le bénéfice du complément de traitement indiciaire à certains agents publics en application de l'article 48 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021,

Vu le décret n°2022-1497 du 30 novembre 2022 modifiant le décret n°2020-1152 du 19 septembre 2020 relatif au versement d’un complément de traitement indiciaire à certains agents publics,
Vu le budget du CCAS ou du CIAS ou de l’établissement,
Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), relève du cadre d’emplois des ……………. et exerce ses fonctions au sein des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, y compris les professionnels exerçant au titre de l’accueil de jour sans hébergement, (49 points d'indice majoré au 1er décembre 2020).

Ou

Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), relève du cadre d’emplois des ……………. et exerce ses fonctions au sein des établissements et services à caractère expérimental mentionnés au 12° du même I qui accueillent des personnes âgées dépendantes et qui relèvent de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du même code. (49 points d'indice majoré au 1er juin 2021).
Ou

Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), exerce ses fonctions ……..(d'aide-soignant, d'infirmier de puériculture, de cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseur kinésithérapeute, de pédicure podologue, d'orthophoniste, d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, d'auxiliaire de puériculture, de diététicien, d'aide médicopsychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social) exerce dans les établissements ou services de soins infirmiers à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ; ou des établissements et services mentionnés aux 2°, 3°, 5° et 7° du même I ainsi que des établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 12° de ce I, qui relèvent de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du même code ; ou des établissements et services mentionnés au 9° du I de l'article L. 312-1 du même code ou des établissements organisant un accueil de jour sans hébergement dans les conditions prévues au dernier alinéa du même I ; ou des établissements mentionnés au III de l'article L. 313-12 du même code percevant un forfait de soins mentionné au IV du même article ; (49 points d'indice majoré au 1er octobre 2021).

Ou

Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), exerce ses fonctions ……..(d'aide-soignant, d'infirmier de puériculture, de cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseur kinésithérapeute, de pédicure podologue, d'orthophoniste, d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, d'auxiliaire de puériculture, de diététicien, d'aide médicopsychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social) exerce dans
des structures qui ne relèvent pas de l'objectif de dépenses mentionné au I de l'article L. 314-3 du même code :

a) Des établissements et services à caractère expérimental accueillant des personnes âgées ou des personnes en situation de handicap relevant du12° du I de l'article L. 312-1 du même code ;

b) Des établissements et services accueillant des personnes en situation de handicap mentionnés au 7° du même I ;

c) Des établissements et services accueillant des personnes âgées mentionnés au III de l'article L. 313-12 du même code ;   (49 points d'indice majoré au 1er novembre 2021)
Ou

Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), exerce ses fonctions ……..(d'aide-soignant, d'infirmier de puériculture, de cadre de santé de la filière infirmière et de la filière de rééducation, de masseur kinésithérapeute, de pédicure podologue, d'orthophoniste, d'orthoptiste, d'ergothérapeute, d'audioprothésiste, de psychomotricien, de sage-femme, d'auxiliaire de puériculture, de diététicien, d'aide médicopsychologique, d'auxiliaire de vie sociale ou d'accompagnant éducatif et social) exerce dans des établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles ou des services départementaux de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 123-1 du code de l'action sociale et des familles ; ou dans les établissements d'information, de consultation ou de conseil familial mentionnés à l'article L. 2311-6 du code de la santé publique ; dans des centres de santé sexuelle mentionnés au même article ; dans des centres de lutte contre la tuberculose relevant d’un département défini à l'article L. 3112-2 du même code ; dans des centres de vaccination mentionnés à l'article L. 3111-11 du même code ; dans des centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic définis à l'article L. 3121-2 du même code ; dans des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 123-1 du code de l'action sociale et des familles. (49 points d'indice majoré au 1er avril 2022)
Ou

Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), relève du cadre d’emplois des ……………….. (conseillers territoriaux socio-éducatifs, des assistants territoriaux socio-éducatifs, des éducateurs territoriaux de jeunes enfants, des moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux, des agents sociaux territoriaux, des psychologues territoriaux, des animateurs territoriaux, des adjoints territoriaux d'animation) et exerce, à titre principal, des fonctions d'accompagnement socio-éducatif au sein :

1° Des établissements et services mentionnés à l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles, à l'exception des bénéficiaires mentionnés à l'article 9 ;

2° Des services de protection maternelle et infantile mentionnés au 3° de l'article L. 123-1 du même code ;

3° Des services départementaux d'action sociale mentionnés au 1° du même article ;

4° Des centres mentionnés aux articles L. 123-4 et L. 123-4-1 du même code ;

5° Des services de l'aide sociale à l'enfance mentionnés au 2° de l'article L. 123-1 du même code. 
(49 points d'indice majoré au 1er avril 2022)
Ou

Considérant que M …… (nom - prénom), …….(grade), …. (emploi), exerce des missions d'aide à domicile auprès des personnes âgées ou des personnes handicapées au sein des services d'aide et d'accompagnement à domicile mentionnés aux 6° et 7° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des familles  (49 points d'indice majoré au 1er avril 2022)
ARRÊTE

Article 1er : M …………………….., né(e) (nom de jeune fille) ……….…... le ………………… à …………………., (grade) ………………………………, percevra à compter du ………. un complément de traitement indiciaire de 49 points d’indice majoré au total à partir du ……………………….. (date à préciser en fonction du type d’établissement et de la date d’entrée de l’agent et au plus tôt au 1er décembre 2020)
Article 2 : Ce complément indiciaire sera versé mensuellement (le cas échéant au prorata de son temps de travail pour les agents à temps non complet).
Le montant brut du complément de traitement indiciaire suit l'évolution de la valeur du point d'indice.
Il sera réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traitement (en cas de temps partiel ou de congé de maladie à demi-traitement). 

Pour les agents exerçant dans plusieurs établissements, le complément de traitement indiciaire est calculé, par chaque établissement, en proportion du temps de travail dans l'établissement concerné.
Article 3 : Ce complément indiciaire est soumis aux mêmes cotisations que le traitement indiciaire.
Article 4 : Le Président du CCAS, CIAS, le Directeur de l’EHPAD et le Trésorier Municipal (ou Communautaire) sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera : 

- Notifié à l'intéressé(e)

Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité.

Fait à .................................... le ....................................

Le Président
(Nom et prénom du signataire)

	Le Président,

	( Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

	( Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

	Notifié le ...................................

	Signature de l'intéressé(e) :


MAJ MARS 2023 


